
Le 14, 2 19bö 
Pro je t de l e t t r e du P rés iden t au Minis t re Werner 

Monsieur le P r é s i d e n t , 

Au cours de récen ts en t re t i ens , il a été fait par t à M. De Muyser , 
î . 'ésident du Comité de Coordination pour l ' ins ta l la t ions d ' inst i tut ions et c 'o rg i . -
n i smes européens à Luxembourg, de ce que le Comité de Direct ion de la Banque 
étudie la poss ib i l i té que la Banque cons t ru i se e l l e - m ê m e à Luxembourg l'immexi 
oie où elle doit s ' i n s t a l l e r . J ' a i l 'honneur de vous conf i rmer que cette solution 
continue de r e t e n i r toute l 'a t tent ion du Comité de Di rec t ion . 

P a r m i les é léments ent rant en ligne de compte pour p r e n d r e la m e s u r e 
VIes p rob lèmes qui se posent à nous, figurent tout spéc ia lement le coût du t e r r a i i . 
et le r ég ime f i s ca l . 

La p r e m i è r e question est de savoi r s i le t e r r a i n sur lequel s e r a i t édifié 
l ' immeuble s e r a i t mis gra tu i tement à la disposi t ion de la Banque. 11 est 
évident qu 'e l le appréc ie ra i t beaucoup une tel le solution dans l ' ensemble des 
r i e s u r e s d ' accue i l , étant entendu que, dans l 'hypothèse où la Banque quitte
ra i t l ' immeuble , le t e r r a i n s e r a i t r é t rocédé aux m ê m e s conditions à l 'E ta t 
luxembourgeois , qui r ep rend ra i t l ' immeuble à une va leur dont les modal i tés 
de fixation se ra i en t a r r ê t é e s d 'avance d'un commun a c c o r d . 

En vue d ' avancer les t ravaux p réa lab les à là' construct ion, je vous s e r a i s 
t r è s reconna issan t de bien vouloir m ' indiquer quels sont les t e r r a i n s du 
Ki rchberg que le Gouvernement pour ra i t m e t t r e à la disposi t ion de la Banque 
pour qu 'e l le soit en m e s u r e d 'effectuer un choix. 

- Mes co l labora teurs m'ont informé que vos s e r v i c e s , suite à une intervent ion 
de M. De Muyser , procèdent actuel lement à un examen d 'ensemble de la 
quest ion du r ég ime fiscal auquel la Banque pour ra i t ê t r e soumise , no tam
ment en applicat ion des pr iv i lèges e^ immuni tés prévus pa r le T ra i t é de Rom« 

. Sur ce point, je dois vous p r é c i s e r que la Banque s 'at tend à ce que la cess ion 
d'un t e r r a i n comme la construct ion et l 'u t i l i sa t ion d'un immeuble au Ki rch-
berg soient exonérés de tout impôt . 

En ce qui concerne les immeubles He la P lace de Metz et de la rue 
Ooethe, où les s e rv i ce s de la Banque seront p rov i so i rement ins t a l l é s , je s e r a i s 
t r è s heureux que les rappor t s cont rac tue ls relat i fs à la location puissent s ' é t a 
bl i r selon la m ê m e procédure que cel le qui est appliquée à Bruxel les pour l ' en 
semble des inst i tut ions communau ta i r e s . De cette façon, les différents baux de 
location se ra ien t conclus ent re l 'E ta t l uxcabourgeo i s et les p r o p r i é t a i r e s , aux 
V onditions a g r é é e s par la Banque, qui deviendrai t le s o u s - l o c a t a i r e . Pour l ' i m -
i-ieuble de la P l ace de Metz, je suppose que le loyer mi s à la charge s e r a i t é ta -
oii sur la base de celui qui était supporté par la C . E . C . Α . , co r r igé de m a n i è r e 
à tenir compte d'une pa r t de l 'évolution du coût de la vie depuis sa d e r n i è r e fixa
tion, et d ' au t re p a r t du coût des t ravaux d 'aménagement exécutés pa r la Ca i s se 
d 'Epargne de l 'Çtat à la demande de la Bann- - . 

En vous r e m e r c i a n t par avance de l ' in té rê t que vous voudrez bien r é 
s e r v e r à la p r é s e n t e , j e vous p r i e d ' a g r é e r . Monsieur le P r é s i d e n t , l ' a s s u r a n c e 
de ma plus haute cons idéra t ion . 



ί Ct v t · ' 

Le 4, 96B 
Projet de l e t t r e du Prés ident au -vlinistre V/erner 

vionsieur le Prés iden t , 

/ 
Au cours de récents en t re t iens , il a été fait part \ M. De/Muyser, 

Prés ident du Comité de Coordination pour l ' instal la t ions d ' insti tutions et d'org« 
nisnnea européens ". Luxembourg, de ce que le Comité de Direciion de la Banqu 
étudie la possibi l i té que la Banque cons t ru ise e l l e - m ê m e \ Luï^embourg l ' imme 
ble où elle doit s ' i n s t a l l e r . J ' a i l 'honneur de vous confirrnejf' que cette solutio. 
continue de re ten i r toute l 'at tention du Comité de Direct ion, 

Par in i les é léments entrant en ligne de conapte pour p rendre la mesur 
des prob lèmes qui se posent 5» nous, figurent tout spécialement le coût du t e r r a 
et ie r ég ime f i sca l . 

La p r e m i è r e question eat de savoir si le t e r r a in sur lequel se ra i t édifié 
l ' iniineuble se ra i t mis gratui tement à la disposit ion de la Banque. Il est 
Ivident qu 'e l le appréc ie ra i t beaucoup une telle solution dans l ' enaemble de; 
m e s u r e s d 'accuei l , étant entendu que, dans l 'hypothèse où la Banque 'jlittee 
ra i t l ' immeuble , le t e r r a i n se ra i t r é t rocédé aux ntiênnes conditions ^ l'ILtat 
luxembourgeois , qui r ep rendra i t l ' immeuble \ une valeur dont les modalité 
de fixation sera ien t a r r ê t é e s d 'avance d'un commun accord . 

En vue d 'avancer les t ravaux p réa lab les \ la construct ion, je vous s e r a i -
t r è s reconnaissant de bien vouloir nx'indiquer quels sont les t e r r a i n s du 
Kirchberg que le Gouverneinent pourra i t cnettre ^ la disposition de la Banq 
pour qu 'e l le soit en mesu re d'effectuer un choix. 

Mes col labora teurs m'ont informé que vos s e r v i c e s , suite ^ une interventic 
de M, De Muyser, procèdent actuel lement ?* un examen d 'ensemble de la 
question du régime fiscal auquel la Banque pourra i t ê t re soumise , notam
ment en application des pr ivi lèges et immunités prévus par le Tra i té de Ro 
Sur ce point, je dois vous p r é c i s e r que la Banque s 'attend \ ce que la cess i 
d'un t e r r a i n comme la construction et l 'ut i l isat ion d'un immeuble au Kirch· 
berg soient exonérés de tout i tnpôt. 

En ce qui concerne lea imnaeubles de la Place de Metz et de la rue 
Goethe, où les se rv ices de la Banque seront proviso i rement ins ta l lés , je se ra i t 
t r è s heureux que les rappor ts contractuels relat ifs \ la location puissent s ' é t a 
blir selon la rnême procédure que celle qui est appliquée ^ Bruxel les pour l ' en
semble des insti tutions communau ta i r e s . De cette façon, les différents baux d 
location sera ient conclus entre l ' i ' t a t luxemboxir-^euis et los p rop r io t a i r e s , aux 
conditions ag réées pat· la Banque, qui deviendrait le ^ous - loca t a i r e . î^our l ' in 
meuble de la Place de Metz, je suppose que le loyer mie i la charge se ra i t éta
bli sur la base de celui qui était îupporté par la C L , C A . , cor r igé de manière 
?> tenir coinpte d'une par t de l 'évolution 'lu coût de la vie depuis sa de rn i è re fixa 
tion, et d 'ant re par t du coût des t ravaux d'ainénageineut exécutés par la Caisse 
d 'Fpargne de l 'Etat ^ la demande de la Banque. 

£n vous r emerc i an t par avance de l ' in térê t que vous voudrez bien r é 
s e r v e r 1 la p résen te , je vous pr ie d ' a g r é e r , Monaieur le Prés ident , l ' a s su ranc 
de ina plus haute considérat ion. 



Le 14 février 1968 

é - « V^-P < ^ * Î-.W . _ 

Monsieur le Président, 

Au cours de récents entretiens chue M, Le Porte, Vipe-Président,—MM 
Lsaaert et^vart-de«"Houten, Directeurs à la "B^iîque.'^ont eu^al̂ aL M. De Muy^er, 

'"gi^ésident du Comité de Coordination pour l'installation d'institutions et d'orga-
, nismes européens à Luxembourg) il a été fait part à M7~Dè~~Muyser de ce que 
•la Ranqnp. Enrnpepnnp H T̂nvpffti Vtf<^arn£ envicag c t r c a^aérieuscmcnt do congtr-ui 
elle-même à Luxembourg l'immeuble où elle doit s'installer. J'ai l'honneur d 
vous confirmer que cette solution continue de retenir toute l'attention de la Ban-

-• q u e . ^ < . ^ ^ ^ « ^ ->< - ^ < A . t Ä . >£^--«j, 

Parmi les éléments entrant en ligne de compte pour prendre la mesur« 
des problèmes qui se posent à nous, figurent ^(otamment le coût du terrain et le 
regime fiscal. y 

^ ^ La première question est de savoir si le terrain sur lequel serait édifi 
l'immeuble serait mis gratuitement à la disposition de la Banque. Il est évide 

qu'elle apprécierait beaucoup ao.'une telle solution ĵ iiiii n n fit m i •i'nnnr dans l'er 
sennble des mesures d'accueil. AïBiestoiiuit entendu que, dans l'hypothès e où 
la Banque quitterait l'immeuble, le terrain serait rétrocédé aux mêmes condi
tions à l'Etat luxembourgeois, qui reprendrait l'immeuble à Ẑ% c6nartïoa^~^~ '̂  < 

i«^y^/<./Ax- arrêter.d'avance d'un commun accord.^ 

r ^ _•- f En vue d'avancer les travaux préalables à la construction, je vous se-
rais très reconnaissant de bien vouloir m'indiquer quels sont les terrains du 
Kirchberg que le Gouvernennent pourrait mettre à la disposition de la Banque 
pour qu'elle soit en mesure d'effectuer un choix. 

-> 
- ^ ^ Mes collaborateurs m'ont informé que vos services, suite à une inter

vention de M. De Muyser, procèdent actuellement à un examen d'ensemble de 1 
question du régime fiscal auquel la Banque pourrait être soumise, notamment e 
application des privilèges et immunités prévus par le Traité de Rome. Sur ce 
point, je dois vous préciser que la Banque s'attend à ce que la cession d'un ter 
rain comme la construction et l'utilisation d'un immeuble au Kirchberg soient 
exonérés de tout impôt. 

En ce qui concerne les immeubles de la Place de Metz et de la rue 
Goethe, où les services de la Banque seront provisoirement installés, je serai; 
très heureux que les rapports contractuels relatifs à la location puissent s'éta
blir selon la même procédure que celle qui est appliquée à Bruxelles pour l'en-

,̂  t̂-c 7, semble des institutions communautaires. De cette façon, le-^ITae location 
<Λ«- A** '̂ rnnnonti pnr In-Taiggp/f'p;pargnf. à TF.tat luxembourgeois, aux conditions agréé 
^^vv·'' ^ par la Banque^ qui deviendrait le sous-locataire. Pour l'immeuble de la Place 

' / i '^ de Metz, je suppose que le loyer mis à la charge de la Banque serait établi sur 
(j ' Λ^ la base de celui qui était supporté par la C . E. C .A. , corrigé de manière à teni 

J.^'^'' ' compte d'une part de l'évolution du coût de la vie depuis sa dernière fixation, e 
d'autre part du coût des travaux d'aménagement exécutés par la Caisse d'Epar
gne de l'Etat à la demande de la Banque. 

En vous remerciant par avance de l'intérêt que vous voudrez bien ré
server à la présente, je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'assuranc 
de ma plus haute considération. 


